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Point 19 de l’ordre du jour provisoire  

Questions relatives aux organisations intergouvernementales, 

non gouvernementales, gouvernementales et autres  

Demande de statut consultatif présentée 
par une organisation non gouvernementale 

Note du Directeur général 

Le présent document fournit des renseignements sur la World Union of Small 

and Medium Enterprises, organisation non gouvernementale ayant demandé à 

bénéficier du statut consultatif auprès de l’ONUDI. 

1. Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’Article 19 de l’Acte constitutif

de l’ONUDI et aux Directives concernant les relations de l’ONUDI avec les

organisations intergouvernementales, gouvernementales, non gouvernementales et

autres (décision GC.1/Dec.41), et notamment au paragraphe 17 de l’annexe à ces

directives, des renseignements sur la World Union of Small and Medium Enterprises,

organisation non gouvernementale (ONG) souhaitant bénéficier du statut consultatif

auprès de l’ONUDI, sont communiqués ci-joint aux membres du Conseil (voir

annexe). De plus amples informations sur cette ONG peuvent être obtenues auprès du

Secrétariat.

2. Aux termes du paragraphe 17 de l’annexe aux Directives, le Conseil établit des

procédures appropriées pour l’examen des demandes de statut consultatif présentées

par des ONG. Conformément aux procédures établies par le Conseil à sa quarante -

cinquième session (IDB.45/Dec.16), son Bureau élargi examinera, à la réunion qu ’il

tiendra avant la quarante-huitième session du Conseil, la demande déposée par l’ONG

et les renseignements à son sujet figurant à l’annexe du présent document, et adressera

ses recommandations au Bureau du Conseil. Ce dernier examinera, à la première

séance du Conseil, le 23 novembre 2020, la demande présentée par l’ONG et les

recommandations du Bureau élargi.

3. À la séance plénière suivante, le Président de la quarante-huitième session

informera le Conseil de la recommandation du Bureau concernant la demande et, sur

approbation du Bureau, il présentera au Conseil un projet de décision pour adoption.
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Annexe 
 

 

  World Union of Small and Medium Enterprises (WUSME) 
 

 

 Historique 
 

 

  La World Union of Small and Medium Enterprises a été fondée en 2010 dans la 

République de Saint-Marin, sous les auspices du Gouvernement et des institutions 

publiques.  

  Ses fondateurs sont un groupe d’entrepreneurs de Saint-Marin et de 53 autres 

pays, qui se sont engagés à créer une organisation qui serait un centre de liaison pour 

les petites entreprises, un lieu d’échange de connaissances et d’expériences, et un 

outil pour renforcer la coopération internationale.  
 

  Statuts 
 

  Disponibles. 

 

 Structure des organes directeurs et administration 
 

• Assemblée générale ; 

• Conseil d’administration ; 

• Président ; 

• Secrétaire général ; 

• Commissions permanentes ; 

• Sénateurs. 

 

  Activités liées aux travaux de l’ONUDI 
 

  Grâce à son réseau composé de 150 représentants institutionnels dans 100 pays 

et à ses relations avec plusieurs organisations de PME, la World Union of Small and 

Medium Enterprises représente de petites et moyennes entreprises opérant dans le 

monde entier dans divers secteurs - tels que l’agriculture, le commerce, l’artisanat et 

l’industrie - qui souhaitent se développer avec succès et contribuer aux objectifs de 

développement durable (ODD) et aux objectifs climatiques des Nations Unies. À 

travers son site Web, ses bulletins d’information et ses magazines trimestriels, elle 

fournit à ses membres des informations qui les aident à prendre des décisions 

commerciales, notamment des chiffres clefs et des faits sur les tendances 

macroéconomiques. L’ONG suit les enquêtes et les rapports de la Banque mondiale 

et discute, par l’intermédiaire de ses représentants, de la manière de supprimer les 

obstacles existants au développement, tels que l’accès au financement, l’accès à 

l’électricité, l’exécution des contrats et la lutte contre la corruption. 

  Avec les organisations membres qui lui sont associées et ses représentants, elle 

pourrait activement contribuer à la politique menée par l ’ONUDI en faveur des PME 

dans les domaines suivants :  

• Guide de gestion des risques pour les PME ; 

• Développement des micro˗, petites et moyennes entreprises ; 

• Mécanismes de garantie du crédit pour les PME  ; 

• Soutien aux PME pour atteindre les objectifs de développement durable, y 

compris la neutralité climatique.  

  La World Union of Small and Medium Enterprises s’aligne sur les priorités de 

l’ONUDI en ce qui concerne l’économie circulaire, l’industrie et l’artisanat, l’énergie 

durable, et l’entrepreneuriat des femmes et des jeunes. Par ailleurs, elle serait prête à 

organiser des manifestations parallèles pertinentes lors des manifestations et 
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conférences de l’ONUDI, et à publier des informations pertinentes concernant 

l’ONUDI à travers ses médias.  

 

 Liens avec les organismes des Nations Unies, d’autres organisations 

intergouvernementales et des ONG 
 

  La World Union of Small and Medium Enterprises est dotée du statut consultatif 

spécial auprès du Conseil économique et social et a été admise par la Conférence des 

Parties en tant qu’organisation observatrice auprès de la Convention-cadre des 

Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). Elle coopère également 

avec le Pacte mondial des Nations Unies, l’Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture (UNESCO), le Haut-Commissaire des Nations 

Unies pour les réfugiés (HCR) et l’Union européenne.  

 

 Membres 
 

  La World Union of Small and Medium Enterprises compte 857 membres, dont 

la plupart sont des entreprises, des ambassadeurs et des représentants permanents de 

l’ONG, ainsi que des particuliers. 

 

 Adresse du siège 
 

 Piazzale M. Giangi n.2 

 47890 Saint-Marin 

 République de Saint-Marin 

 Téléphone : +361 315 10 59, +378 054999 12 77  

 Télécopie : +378 80 77 10 0549 

 Courriel : info@wusme.org 

 Président : M. Gian Franco Terenzi 

 Représentant chargé d’assurer la liaison avec l’ONUDI : 

 M. Norbert W. Knoll-Dornhoff, Secrétaire général 

  Adresse : Garas utca 22 

  1026 Budapest 

  Hongrie 

 Téléphone : +361 315 10 59  

 Courriel : generalsecretary@wusme.org 
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